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ARRETE n° 1925 CM du 24 décembre 2013 portant mesures transitoires de remboursement des actes des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux conventionnés au 31 décembre 2013 aux assurés des régimes de protection sociale gérés par la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française.
NOR : CPS1302795AC

 (JOPF du 31 décembre 2013, n° 70, p. 13040)

Modifié par :

· Arrêté n° 341 du 28 février 2014 ; JOPF du 7 mars 2014,  n° 19, p. 3458 

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la protection sociale généralisée et de la fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de l’administration et de la lutte contre la toxicomanie et l’alcoolisme,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation et fonctionnement de la Caisse ;

Vu la délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée instituant un régime d’assurance maladie-invalidité au profit des travailleurs salariés ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-19 AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du conseil d’administration du régime des non-salariés ;

Vu la délibération n° 94-20 AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du comité de gestion du régime de solidarité territorial ;

Vu la délibération n° 94-170 AT du 29 décembre 1994 modifiée instituant le régime d’assurance maladie des personnes non salariées ;

Vu la délibération n° 95-109 AT du 3 août 1995 modifiée relative aux rapports entre les professionnels de santé du secteur privé et la Caisse de prévoyance sociale ;

Vu la délibération n° 95-262 AT du 20 décembre 1995 modifiée instituant et modifiant les conditions du risque maladie des ressortissants du régime de solidarité territorial ;

Vu l’arrêté n° 1101 CM du 22 septembre 1989 visant à étendre le bénéficie du tiers payant aux actes pratiqués par les masseurs-kinésithérapeutes ;

Vu l’arrêté n° 96 CM du 28 janvier 2013 portant approbation de la reconduction tacite de la convention signée le 28 juillet 2006 et ses annexes modifiées entre la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française et le syndicat des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs de la Polynésie française et approuvant l’avenant n° 7 à ladite convention ;

Vu la convention entre la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française et le syndicat des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux de Polynésie française en date du 28 juillet 2006, ses annexes et ses avenants successifs ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 décembre 2013,

Arrête :

Article 1er.— Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’avenant fixant les tarifs des honoraires et frais accessoires pour l’exercice 2014 et durant le délai d’option imparti aux praticiens pour y adhérer, le remboursement des actes des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs, placés au 31 décembre 2013 sous le régime de la convention du 28 juillet 2006, sera effectué par la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française sur la base des tarifs des honoraires et frais accessoires approuvés par l’arrêté  n° 96 CM du 28 janvier 2013 susvisé.

Art. 2.— Durant cette période, les actes professionnels des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux conventionnés au 31 décembre 2013 resteront remboursés selon les modalités du tiers payant conformément à l’arrêté n° 1101 CM du 22 septembre 1989.

Art. 3. (remplacé, Ar 341 CM du 28/02/2014, art. 1er) — Le présent arrêté prendra fin le 07 mai 2014.

Toutefois, il sera caduc à défaut d’entrée en vigueur de l’avenant prévu à l’article 1er au plus tard le 31 mars 2014.

Art. 4.— Le ministre de la solidarité, de l’emploi et de la famille, chargé du régime de solidarité territorial, de la formation professionnelle, de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion, des personnes âgées, des personnes handicapées, des droits de la femme et de la politique de la ville et le ministre de la santé, de la protection sociale généralisée et de la fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de l’administration et de la lutte contre la toxicomanie et l’alcoolisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 24 décembre 2013.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :

     
Le ministre de la solidarité,

      
de l’emploi et de la famille,


Manolita LY.
Le ministre de la santé,

de la protection sociale généralisée

et de la fonction publique,

Béatrice CHANSIN.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


